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Madame la Directrice, 

Le Conseil d’Etat a pris connaissance avec attention de l’avant-projet de modification de la loi 

fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN), faisant suite au dépôt de l’initiative 

parlementaire mentionnée en titre, et vous informe à ce sujet qu’il se rallie intégralement à la prise 

de position formulée au mois de juillet 2023 par la Conférence suisse des directeurs cantonaux des 

travaux publics, de l’aménagement du territoire et de l’environnement (DTAP). 

Nous vous prions de croire, Madame la Directrice, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement, pour elle, le Service de 

l’environnement et le Service des constructions et de l’aménagement ; 

à la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts, pour elle et le Service des forêts et de la nature ; 

à la Direction de la formation et des affaires culturelles, pour elle et le Service des biens culturels ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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